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COMMUNE DE RENAISON

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
 DU CONSEIL MUNICIPAL

Date : 27 avril 2026
Objet : Approbation d’un contrat d’apprentissage « BTS Aménagements Paysagers » - 2026-
2028
N° 2026-04-27/06

L'an deux mille vingt-six, le vingt-sept du mois d’avril, le Conseil municipal de la commune de 
RENAISON, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de M. 
Laurent BELUZE, Maire.
Nombre de membres en exercice : 23 Présents : 22  Votants : 22
Etaient présents : Mmes et MM. Laurent BELUZE, Muriel MARCELLIN, Frédéric GOUTAUDIER, 
Sylvie GALLAND, Jean-Pierre SAPT, Marie-Françoise DESORMIERE, Didier PICARD, Philippe 
GLATZ, Monique REMONTET, Alain CONTAL, Cornelis DROST, Valérie BIBUS, Christophe 
REGNY, Corinne LASSAIGNE, Béatrice GONTARD, Dominique MUZELLE, Carole SYLVESTRE, 
Christelle DUBOUIS-BAGLAN, Thomas DALBEIGUE, Caroline ROLLIER, Othylie DUBOUIS et 
Yonan GOUTAUDIER.
Absent : M. Philippe CREMONT. 
Date de convocation du Conseil municipal : 23 avril 2026.
Secrétaire de séance : M. Yonan GOUTAUDIER.

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code du travail,
Vu la Loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social 

et à la sécurisation des parcours professionnels,
Vu la Loi n° 2009-1437 du 24 novembre 2009 relative à l'orientation et à la formation 

professionnelle tout au long de la vie,
Vu le Décret n° 2017-199 du 16 février 2017, relatif à la rémunération des apprentis dans le 

secteur public non industriel et commercial,
Vu l'avis demandé au Comité Social Territorial,

Madame Sylvie GALLAND, Adjointe au maire, déléguée aux finances, à l’administration 
générale et aux ressources humaines explique que l’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 
25 ans (sans limite d’âge supérieure d’entrée en formation concernant les travailleurs handicapés) 
d’acquérir des connaissances théoriques dans une spécialité et de les mettre en application dans une 
entreprise ou une administration et que cette formation en alternance est sanctionnée par la délivrance 
d’un diplôme ou d’un titre.

Ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants, 
compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui.

Vu la demande d’apprentissage faite par un jeune étudiant du Lycée de Chervé, dans le cadre 
de son cursus scolaire BTS Aménagements Paysagers pour la rentrée scolaire 2026, 

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

-  Décide le recours au contrat d’apprentissage,

- Décide de conclure dès la rentrée scolaire, un contrat d’apprentissage conformément au 
tableau suivant :

Service Nombre de postes Diplôme préparé Durée de la formation 
Service Technique - 
Espaces Verts

1 BTS Aménagements 
Paysagers

Septembre 2026 à juin 
2028

-

Affcihé 29-04-2026



- Précise que les crédits nécessaires (salaires et frais de formation notamment) seront inscrits 
au budget général, au chapitre 012, charges de personnel,

- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce dispositif 
et notamment le contrat d’apprentissage.

Fait et délibéré le jour, mois et an susdits.
Pour extrait conforme.
Renaison, le 28 avril 2026

Le Secrétaire de Séance, Le Maire,
Yonan GOUTAUDIER Laurent BELUZE




